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État : en cours d’actualisation 

Les mares artificielles, pédagogiques 

Constat 
Définition  
Des mares artificielles, à vocation pédagogique notamment, ont été 
créées à Grigny (ancienne roselière, espace pédagogique de Grigny), 
à Irigny, ou encore à l’ITR (pelouse arborée, grande prairie, petite 
prairie). 
En décembre 2015, deux mares en faveur du Crapaud calamite ont 
été installées sur l’Île de la Chèvre, à proximité du Canal du Rhône et 
des pépinières Chapelan. Ici, pas de vocation pédagogique. La 
proximité de la raffinerie de Feyzin ne le permet pas, du fait du 
risque technologique. 
D’autres projets sont en cours (à la friche Lumière notamment). 

 
Mare d’Irigny ci-dessus et de la Pelouse arborée à l’ITR ci-dessous (en 

bleu) 
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Evolution prévisible sans intervention et conséquences 
possibles 
- Evolution naturelle vers un boisement (saulaie, frênaie) contigüe 

au boisement environnant ;  
- Perte de la diversité des biotopes, sans que l’accroissement des 

boisements n’apporte de plus-value à la biodiversité de l’espace ; 
- Par conséquent : uniformisation écologique et appauvrissement 

de la biodiversité, et donc perte d’un potentiel pédagogique 
intéressant.  

Objectifs  
- Faire apparaitre le biotope « zone humide  », l’un des plus rares et menacés de la planète ; 
- Donner à cette zone un intérêt écologique et faire apparaitre son utilité pédagogique ; 
- Développer les mares pédagogiques, et créer une roselière artificielle (ITR) ; 
- Favoriser la découverte d’un milieu de façon organisée et contrôlée ; 
- Intégrer cet espace pour son intérêt écologique, sa biodiversité,  et pour son développement des espèces des 

zones humides ; 
- Des suivis sont réalisés comme sur l’ensemble du territoire du SMIRIL ; 
- L’entretien et la sécurisation du site sont réalisés en fonction de la programmation des découvertes 
pédagogiques, afin de donner une identité caractéristique à cette zone et d’offrir une diversité de milieux ; 
- Développer un support pédagogique, les mares, tout en maîtrisant et contrôlant le fonctionnement et 
l’évolution. 

Description/Travaux   



Période d’intervention  
- Travaux de dégagement des ligneux, des souches, et 

débroussaillage entre septembre et février ; 
- Les mares peuvent être creusées tout au long de l’année 

si l’espace a été préalablement préparé en période 
hivernale ; 

- Si plantations de végétaux aquatiques, elles seront 
réalisées de préférence au printemps ; 

 

 
Zone pédagogique de Grigny 

Nature des travaux  
• la réalisation des mares pédagogiques : 
- Créations réalisées en interne ou par les élèves et avec 

les intervenants (FRAPNA, LPO, SMIRIL). Démarche 
volontariste afin d’offrir la possibilité aux élèves d’être 
acteurs de leur territoire (éco-citoyenneté) ; 

- Marquage de délimitation des mares effectué lors des 
créations ; 

- Reprise en interne par le SMIRIL pour intégrer dans le 
paysage l’outil pédagogique et surtout le protéger des 
possibles dégradations : pas de bourrelet périphérique, 
immersion de la bâche sous 20 cm de terre, reprise des 
pentes pour une inclinaison à 15 % ; 

- Enlèvement des ligneux ; 
- Débroussaillage de la zone et maintien de bosquets ; 
- Prise en compte de la topographie et des matériaux pour 

la création des mares ; 
- Finition : mise en place de terre ou galets sur les bâches 

et mise en eau naturelle ou par forage à proximité (mares 
de Grigny et celle de la ferme au Lou dans ce cas). 

• Les mares spécifiques pour le crapaud calamite : 
- Une réalisation en interne, sur une surface de 30 m² (6 m 

de long, 5 m de large) ; 
- Profondeur maximale de 40 cm, avec des pentes douces 

allant de 5° à 15° ; 
- Une fois creusée, la mare est recouverte d’un voile 

géotextile, puis d’une bâche EPDM et à nouveau d’un 
voile géotextile ;  

- Une couche de galets est étalée sur le voile géotextile. 3 à 
4 grosses pierres sont également placées dans la mare. 

 La gestion globale de la zone : 
- Gestion des abords : fauche des accès limitée ; 
- Gestion des bosquets : coupes maîtrisées et coordonnées 

(besoin écologique, accessibilité et visibilité). 
- Arrachage des Massettes et autres envahissantes. 

 

 
Les deux mares pour le Crapaud calamite créées en 

décembre 2015 (1 et 2) 

 
Photo d’une des deux mares 

Précautions particulières  



- La réalisation de mares dans le cadre d’activités 
pédagogiques est délicate, avec différents interlocuteurs, 
des contraintes en temps et périodes, un caractère de 
création pédagogique, non professionnel ; 

- Ce type d’intervention implique une bonne formation 
préalable des différents acteurs et nécessite un suivi, voire 
une ré-intervention non négligeable ; 

- Il est nécessaire de contrôler l’envahissement par les 
plantes (Massette, Lentille d’eau…) et de veiller à ne pas 
percer la couche imperméable ; 

- Le dimensionnement des mares est important (>25m², car 
une mare trop petite aura un intérêt limité dans le temps 
et dans la fonction) ; 

- Les paliers en pente douce sont d’autant plus importants 
que les mares ont une utilisation pédagogique ; 

- Le choix de niveau d’eau varié peut avoir un intérêt 
pédagogique (comparaison des espèces vivant dans tel ou 
tel milieu) ; 

- Laisser pour chaque mare une zone non accessible pour 
avoir une micro zone de tranquillité ; 

- Ne pas faire tomber de résidus de coupes dans les mares, 
notamment les petites, pour ne pas perturber l’équilibre 
du milieu 

- Favoriser une approche des mares limitée (sentier étroit, 
gestion des Cornouillers en haie dense…) permet d’arriver 
discrètement sur la zone ; 

- Attention au choix des végétaux : ne pas introduire 
d’espèces exogènes ou de plantes pouvant contenir des 
œufs de poisson ; 

- Les précautions mises en œuvre sont à signaler sur le 
terrain. 

Intérêts pédagogiques  
Les secteurs concernés montrent diverses fonctions assurées par un espace avec des milieux humides (mares), 
gérés pour la biodiversité et la mise en place d’une nouvelle identité du lieu (zone humide). 
C’est un espace spécifique pour l’accueil des groupes tout en donnant la possibilité d’y trouver une biodiversité 
intéressante et enrichissante qui n’était pas présente auparavant. 
Il y a donc un intérêt pédagogique fort, avec un accès rapide à partir de la Base Découverte (zone de Grigny), des 
zones à proximité des sentiers, équipées d’abris-bois (observation). 
Ces aménagements particuliers permettent de voir rapidement une diversité des mares réalisées et de découvrir 
le complexe « zone humide », la richesse des strates végétales et de biotope. 

Suivis scientifiques  
les mares pédagogiques sont intégrées au suivi global des mares, avec la mise en place des fiches remplies dans le 
cadre des activités pédagogiques. Celles-ci nous permettent de mesurer l’impact des activités sur la faune 
aquatique. 
Suivis intégrés dans la fiche technique opérationnelle n°1 (restauration/entretien des anciennes mares naturelles). 

Temporalité des actions liées/temps de travaux 
Temps de travaux indiqués dans fiche 1. 

 


